
non signataires dudit Traité et les in-
vitera à y adhérer expressément et sans
limite de durée.

Cette adhésion sera effectuée par une
déclaration adressée au Gouvernement
de Sa Majesté dans le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

ARTICLE 26.
Le présent Traité, dont les textes

français et anglais feront foi, restera
déposé dans les archives du Gouverne-
ment de Sa Majesté dans le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord. Des expéditions authentiques en
seront remises aux Gouvernements de
toutes les Hautes Parties Contractantes.

En foi de quoi les Prénipotentiaires
sus-nommés ont signé le présent Traité
et y ont apposé leurs cachets,

Fait à Londres, le
mil neuf cent trente.

of the said Treaty, inviting
cede thereto definitely and m
of time.

Such accession shall be ef
declaration addressed to Hi
Government in the United j
Great Britain and Northern

ARTICLE 26.

The present, Treaty, of
French and English texts
authentic, shall remain depo
archives of His Majesty's (
in the United Kingdom of Gi
and Northern Ireland. Du
copies thereof shall be trai
the Governments of all the
tracting Parties.

In faith whereof the al
Plenipotentiaries have signe
sent Treaty and have affi
their seals.

vingt-deux avril

H ENRY L. STIMSON.
CHARLFS G. DAWES.
CHARLFS F. ADAMS.


